
COMPRENDRE
LA

NOTIFICATION
MDPH

Pourquoi cette brochure ?

Pour vous expliquer ce qu’est une
notification MDPH, à quoi elle

sert, comment faire une
demande et quel est votre rôle

en tant que parent.

Direction de l’enseignement
catholique du Finistère

2 Rue César Franck/CS 81025,
29 196 Quimper cedex

👨‍👩‍👧‍👦 Quelle place en tant que parent
? : 

Vous êtes un acteur essentiel dans ce
parcours :
 ✔ Vous participez aux réunions scolaires
 ✔ Vous exprimez les besoins de votre
enfant
 ✔ Vous suivez la mise en place des aides
 ✔ Vous pouvez demander une révision du
projet

✅  Que se passe t-il une fois la
notification reçue ? : 
1) Vous la transmettez à l’école.
2) L’école met en place les aides               
3) Un PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation)
peut être formalisé par la MDPH. 
4) Des réunions régulières permettent de suivre
les progrès.

Besoin d’aide ? Contactez :

L’enseignant référent de
votre secteur.
Le chef d’établissement.  
Des associations, centres
sociaux, allô service...

Ose! UNE ÉCOLE
OUVERTE À TOUS

QUI



📄  C’est quoi une notification
MDPH ? :
C’est un document officiel qui vous
dit quels droits sont accordés à
l’élève.
Elle peut concerner :
✔ Un accompagnement par AESH
 ✔ Une place en dispositif ULIS
 ✔ Du matériel scolaire adapté
 ✔ Un temps scolaire aménagé
✔ Une orientation vers un autre
établissement

🔑  Sans cette notification, certaines
aides ne peuvent pas être mises en
place à l’école.

La MDPH et la
notification : à quoi ça
sert ? : 

🏢 La MDPH, c’est quoi ? :

La Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH)
est un service public qui aide
les personnes en situation de
handicap.
Elle évalue les besoins de l’élève
et peut proposer des aides
adaptées à l’école.

📝Comment faire une demande ?:
Voici les grandes étapes, avec l’aide de
l’école :

1) Parlez des besoins de l’élève avec le
professeur, le directeur ou l’enseignant
référent.

2) Une réunion d’équipe éducative est
organisée.

3) 
Vous remplissez un formulaire de
demande à envoyer à la MDPH
(formulaire Cerfa numéro 15692*01), de
préférence par lettre recommandée avec
avis de réception. La MDPH 29 propose
aussi une saisie de la demande en ligne. 
 Le formulaire comporte notamment un
projet de vie (vous y décrivez le quotidien
et les besoins de votre enfant). 
Le formulaire est à accompagner du
GEVA-Sco et des bilans médicaux
(Cerfa numéro 15695*01), éducatifs et
psychologiques.

4) Le dossier est étudié par la MDPH.

5) Vous recevez une notification avec les
décisions (droits accordés ou refusés).


